
Tranche

  quotient Tarif

aureilhanais

Tarif

extérieur
familial

< 499 20 25

500 <

  749
25 30

750 <

  999
30 35

1000 <

  1199
40 45

1200 <

  1499
50 55

>1500 60 65

MJC Aureilhan
Maison Associative

16 bis rue Jules Guesde
65800 Aureilhan

05 62 38 04 46
 accueil.mjcaureilhan@gmail.com

www.mjcaureilhan.com

SEJOUR 9/11
Venise Plage (Bours)

Du 27 au 29 juillet

14 places

disponibles

Inscrivez-vous vite!

Les inscriptions démarrent le lundi 30 juin 2022. Elles
ne peuvent pas être prises par téléphone, elles

doivent obligatoirement se faire à l’accueil de la MJC
en amenant tous les documents nécessaires:

*Fiche de renseignements et autorisation de 
séjours à retirer à la MJC
*L’attestation d’assurance extra-scolaire
*Le quotient familial
*La photocopie des vaccins du carnet de santé
*Le règlement du séjour                                            
*Un justificatif de domicile

Horaires d’ouverture de l’accueil de la MJC :
15h30/18h30 : lundi, mardi, jeudi et vendredi

Les inscriptions ne seront validées que si le dossier
est complet.

 



TROUSSEAU
CHAUSSETTES / SLIPS, CALEÇONS OU 

CULOTTES/PYJAMAS
 - CHEMISES DE NUIT/ PAIRE DE PANTOUFLES

PANTALONS
 – SHORT/ SURVÊTEMENT DE SPORT

CLAQUETTES/ CHAUSSURES DE SPORT
-DUVET/LAMPE TORCHE

-MAILLOT DE BAIN/CRÈME SOLAIRE
SERVIETTES/PEIGNE

 - BROSSE À CHEVEUX
DENTIFRICE + BROSSE À DENTS/SAVON

 GEL DOUCHE - SHAMPOING
LUNETTES DE SOLEIL / CASQUETTES/CHAPEAU

SAC POUR LINGE SALE
       LOT DE MOUCHOIRS EN PAPIER /PAQUET DE

MASQUES
-ARGENT DE POCHE MAXIMUM 20 EUROS

SAC À DOS, GOURDE OU PETITE BOUTEILLE D’EAU
 

ATTENTION !! La MJC d’Aureilhan décline toutes

responsabilités concernant les effets personnels

tel que portable, mp3, appareil photo….Pensez à

écrire le nom de votre enfant sur ses vêtements.
Pensez à amener le pique-nique pour le lundi midi

Informations importantes :

L’accueil de loisirs de la MJC est soumis au respect du

Protocole sanitaire des accueils collectifs de mineurs

émanant du Ministère de l’Education Nationale et de la

Jeunesse.

Nos séjours et structures accueillantes sont soumis au décret

n°2021-699 du 17 juin 2022 du protocole sanitaire relatif aux

accueils collectifs de mineurs avec hébergement

Dans le cadre du protocole sanitaire , un test négatif à la

Covid-19 réalisé moins de 72h avant le départ,est fortement

recommandé.

Attention : toute inscription vaut acceptation des procédures

en vigueur et du fonctionnement établi.

Jeudi 28/07 :   Matinée Paddle* 

Après-midi jeux d'eau et soirée Bowling

Vendredi 29/07: Matinée Parcours

du combattant, barbecue party et

retour à la MJC à 17h30

Mercredi 27/07 : Départ à 9h30 de la MJC

 Journée à Ludina Park*

 

*Vous devez fournir un test
d'aisance aquatique obligatoire

pour le séjour 


